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PARTIE OFFICIELLE 
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ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRETE no 618 CAB du 24 février 1967 déclarant spéciale-
ment urgents les travauz de construction du centre émetteur 
de radiodiffusion sonore de Tahiti, à Mahina île de 
Tahiti. 

Le Gouverneur de la Polynésie française, Chef du territoire, 
Vu lp décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-

ment des Etablissements français de l'Océanie et les actes mo-
dificatifs subséquents ; 

Vu le décret no 57-812 du 22 juillet 1957 portant institu-
tion d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance tio 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de la 
Polynésie française ; 

Vu le décret du 5 novembre 1.936 relatif à la réglementa-
tion de l'expropriation pour cause d'utilité publique dans les 
Etablissements français de l'Océanie, et notamment son article 
59 

Vu l'arrêté n° 865 AA du 16 mars 1966 prescrivant une 
enquête administrative préalable à la déclaration d'utilité pu-
blique des travaux de construction du centre émetteur de 
l'O.R.T.F. à Mahina 

Vu le procès-verbal de la commission administrative en date 
du 12 mai 196€ ; 

Vu le décret du 23 janvier 1967 déclarant d'utilité publique 
les travaux de construction du centre émetteur de radiodiffusion 
de Mahina (île de Tahiti) ; 

Vu l'arrêté no 365 AA du 6 février 1967 promulgu,ant dans 
le territoire le décret du 23 janvier 1967 ; 

Vu l'ordonnance no 59-273 du 6 février 1959 érigeant la 
radiodiffusion et télévision française en établissement public 
de l'État à caractère industriel et commercial ; 

Vu la loi n° 64-621 du 27 juin 1964 portant statut de 
; 

Vu le décret n° 64-737 du 22 juillet 1964 relatif au régime 
financier et comptable de l'O.R.T.F. ; 

Sur la demande du directeur général de l'O.R.T.F., 

Arrête : 

Article ler.— Sont déclarés spécialement urgents les tra-
vaux de construction du centre émetteur de radiodiffusion 
sonore de Tahiti à Mahina (île de Tahiti) et, à- cet effet, la 
prise de possession de la parcelle du terrain du " domaine 
Charles Curtiss " telle qu'elle est définie par le plan parcel-
laire no 91 du district de Mahina établi le 13 février 1967 
par le bureau topographique F. M. Hérault, comprenant trois 
pièces 
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Nom et prénoms des pro-
priétaires tels qu'ils sont 
connus 

Superficie à 
exproprier 

Nom. de"la terre 

Domaine Charles 
CURTISS 

7 hectares. 4 ares 
10 centiares 

Consorts MARTIN 
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— plan de la parcelle de 7 ha 04 a 10 ca 
— cheminement des points jetés 
— plan de situation de la parcelle avec routo d'accès pro-

jetée de 12 mètres. 

Art. 2.— Le chef de la station locale de l'O.R.T.F. et le 
chef du service des domaines et de la propriété foncière sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Poly-
nésie française. 

Papeete, le 24 février 1967. 

Jean SICURANI. 

ARRETE no 626 CAB du 27 février 1967 de cessibilité concer-
nant la construction du centre émetteur de radiodiffusion 
sonore de Tahiti, à il ahina ?le de Tahiti. 

Le Gouverneur de la Polyné3ic française, Chef du territoire, 
Vu le décret du 28 décembre 1885 concernant le gouverne-

ment des Etablissements français de l'Océanie et les actes mo-
dificatifs subséquents ; 

Vu le décret n° 57-812 du 22 juillet 1957 portant institu-
tion d'un conseil de gouvernement et extension des attributions 
de l'assemblée territoriale dans la Polynésie française ; 

Vu l'ordonnance n° 58-1337 du 23 décembre 1958, relative 
au conseil de gouvernement et à l'assemblée territoriale de la 
Polynésie française ; 

Vu le décret du 5 novembre 1936 relatif à la réglementa-
tion de l'expropriation pour cause d'utilité publique dans les 
Etablissements français de l'Océanie, et notamment ses articles 
2, 3 et 59 ; 

Vu l'arrêté n° 865 AA d.i 16 mars 1966 prescrivant une 
enquête administrative préalable à la déclaration d'utilité pu-
blique des travaux de construction du centre émetteur de 
l'O.R.T.F. à Mahina ; 

Vu le proces-verbal de la commission administrative en date 
du 12 mai 1966 ; 

Vu le décret du 23 janvier 1967 déclarant d'utilité publique 
les travaux de construction du centre émetteur de radiodiffusion 
de Ma bina (île de Tahiti ) ; 

Va l'arrêté no 365 AA du 6 février 1967 promulguant dans 
le territoire le décret du 23 janvier 1967 ; 

Vu l'arrêté no 618 CAB du 24 février 1967 déclarant spé-
cialement urgents les travaux de construction du centre émet-
teur de radiodiffusion sonore de Tahiti, à Mahina - île de 
Tahiti. 

Vu l'ordonnance no 59-273 du 6 février 1959 érigeant la 
radiodiffusion et télévision française en établissement public 
de l'Etat à caractère industriel et commercial ; 

Vu la loi n° 64-621 du 27 juin 1964 portant statut de 
l'O.R.T.F. ; 

Vu le décret n° 64-737 du 22 juillet 1964 relatif au régime 
financier et comptable de l'O.R.T.F. ; 

Considérant que toutes les formalités prescrites par la loi 
ont été remplies ; 

Sur la proposition du directeur général de l'O.R.T.F., 

Arrête : 

Article ler.— Est déclarée cessible immédiatement, confor-
mément au plan parcellaire n° 91 du district de Mahina établi 
le 13 février 1967 par le bureau topographique F.M. Hérault. 
la  propriété ci-après désignée : 

Art. 2.— Le chef de la station locale de l'O.R.T.F. et le 
chef du service des domaines et de la propriété foncière sont 
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'application du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Poly-
nésie française. 

Papeete, le 27 février 1967. 

Jean SICURANT. 

PAPEETE - IMPRIMERIE OFFICIELLE. 
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